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DROITS 'SUR1 LE-S SUCCEfSSI'O.NS

D)ans une étude sur cette matière 1 tubliée aut premier volume de
la .Rcvite, j'ai cité, à, la page 201, uinjugemnent, du juge fl:ividsont, du
19 juin 189.5 (irennekzer, vis lat 11:îîîque de Miontré:al, 7 R. 0. 0. S.,
p. 257), décidant que les actions de banques ou de -omplagnties incor-
porées ne pouvaient être transmises à FeCu~trtestamientaire, au
légataire out à l'héritier, avant le paienient tics droits sur~ les biens
d'une suiccession. La cour voyait damns cette transmission le tranis-
port prohibé avant le paiement dt.s droits.

Le juge J'ngnuelo, le 1er février 1S91., dans la eatuse de iDcniooni vs
ho Taylor lydrolie Air topesn 'o. (15 MIL 0. C. S.:. 1). 567),

a jugé que le défaut (le paiement (les droits nenclepas les liéri-
tier et les exécuteurs testamentaires de prendre possession des biens
doe la succession, que la loi frappe de nullité, avant le pait ment (les
droits, seulement lca transport,; faits p:îr l'héritier, le légattaire ou,
l'exécuteur, que cette transmission d'actions ii*est pas faite 1-ar lhé-
ritinr. et qu'en coniséquence, les banqueliés ou auttres eopniltiies incor-
porées ne peuivent rofuser, do la faire.

N'ous voilà en pré,.enee de detux déC(isiotis contritdictoires (le la Cour
supérieure. Quelle est la meilleure ? J'ai d1abord crui que cette
transmisioii constituait un transport p)rohibé. M1atis en examin.anlt
de plus près le paragraphe 5 de l'article 1191<1 des statuts refondus
(55 et 56 Viet., clh. 17), l'ou voit que cette dispoEitioîi ne fiappe de
nuilliteé q&ie les transports faits par Ui1éritier, le légataire 014 Vexécu-
tlur avant le paiement dcs droits. Et comme elle est exhorbitante du
droit commun. elle ne peuit être étendue à d'autres cas. Or, la trans-
mission d'actions ne résulte que du testamuent out de la loi, elle seO fait
indépendanmment do la, vo!onté du légataire ou do Ph1é.ritier. Par
conséquent., il faut appliquier le di-oit commun et la déclarer valide
atvant lj paiement des droits.

IlI est bien certain, cependant, que les banques n'en continueront
pas moins leur pratique d'exiger le p)aiement des droits avant de
faire la transmission taint que nous n'aurons pas l'opinion d'un tri-
bunal d'appel, ou tant que la loi n'aura pans été amendée.

Québec, 29 décembre 1899. Li.-P. Santoas.


